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Ratio solvabilité II

224 %
        

Fonds propres

47,2 
milliards d’euros

Depuis plus de 40 ans, AXA anticipe les grandes mutations du monde 
de demain pour proposer des services et des solutions adaptés aux 
besoins actuels et futurs de ses clients.

Un leader mondial de l’assurance 

Cette notation repose sur des fondamentaux solides :

•	 Une stratégie claire et de long terme,

•	 �Des activités équilibrées et une diversification des affaires 
permettant d’assurer une bonne croissance et une bonne 
diversification des risques.

Résultat net

9 797  
milliards d'euros

Le Groupe AXA

Le Groupe AXA présente une solidité financière de premier plan  
avec un excellent rating :

Le Groupe est présent dans 50 pays

avec plus de 130 000 collaborateurs

au service de 94 millions de clients

Actifs sous gestion

875 
milliards d’euros

Standard & Poor’s
au 13/10/2025

A+  
 Perspective positive

Moody’s
au 08/10/2025

Aa2  
Perspective stable

AM Best  
au 09/10/2025

A+ superior 
Perspective stable

Chiffres au 31 décembre 2025



4 5

Notre souhait est d'apporter une réponse appropriée aux attentes d'une clientèle 
dont la mobilité et le besoin de diversification sont croissants. 

C’est l’ambition d’AXA Wealth Europe, implantée à Luxembourg et dédiée aux 
opérations d’assurance-vie et de capitalisation en Europe. 

AXA Wealth Europe est une compagnie luxembourgeoise opérant en Libre Prestation 
de Services, et proposant des produits d’assurance vie et de capitalisation à 
destination de souscripteurs personnes physiques résidents français, belges, 
luxembourgeois ou monégasques ou personnes morales dont le siège est établi en 
France, en Belgique, au Luxembourg ou en Principauté de Monaco.
AXA Wealth Europe propose également des contrats d’assurance vie aux personnes 
physiques dont la résidence habituelle se trouve au Portugal, sous réserve qu’elles 
détiennent la nationalité française, belge ou luxembourgeoise.

La souscription d’un contrat AXA Wealth Europe permet de bénéficier des avantages 
du Luxembourg, tout en respectant strictement les règles impératives des pays de 
résidence des souscripteurs.

AXA Wealth Europe tient à faire profiter ses clients de la présence et de l’expérience 
du Groupe AXA à l'international, grâce à une solution qui les accompagne tout en 
respectant les obligations légales des pays de résidence.

Le Luxembourg est un centre financier multi‑culturel et 
multilingue majeur dans le monde. Avec sa notation AAA, 
il offre une stabilité politique, économique et sociale sans 
égale pour des investisseurs privés qui privilégient une 
sécurisation et une préservation de leurs actifs. 

Capitale européenne de la gestion privée, le Luxembourg 
est reconnu pour son ADN de créativité et de pragmatisme 
à travers un large panel de services et de solutions  
d’investissements innovantes pour une clientèle 
internationale.

Le Luxembourg : 
un cadre sur mesure pour l’assurance-vie  
haut de gamme

Une structure dédiée 
au contrat luxembourgeois

AXA Wealth Europe
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Une protection renforcée 
du souscripteur

Une grande souplesse
de placement

Le contrat d’assurance  
Luxembourgeois

•	 En plus de l’accès à un vaste choix d’actifs financiers, le contrat luxembourgeois offre la 
possibilité d’investir en devises étrangères. 

•	 Le souscripteur peut librement choisir parmi un grand nombre de sociétés de gestion et de 
banques dépositaires selon son profil d’investisseur.

Une neutralité fiscale adaptée 
à la mobilité
Émis dans le cadre de la Libre Prestation de Services (LPS), la fiscalité du contrat 
luxembourgeois est uniquement celle des pays de résidence du souscripteur et/ou des 
bénéficiaires.

Ainsi, le Luxembourg, du fait de sa neutralité fiscale, n’applique pas de taxation sur : 

•	 �les primes versées,

•	 ��les gains réalisés sur le contrat,

•	 le capital versé en cas de décès aux bénéficiaires.

La portabilité : si le changement de résidence fiscale peut nécessiter une adaptation du 
contrat aux règles locales de la nouvelle destination, il pourra néanmoins perdurer avec son 
antériorité dans un environnement juridique différent.

Le contrat luxembourgeois profite pleinement 
de ce dispositif d’exonération temporaire.

Double ségrégation des actifs 
Une convention de dépôt tripartite garantit la séparation juridique des actifs du client, 
d’abord au sein de la compagnie d’assurance puis au sein de la banque dépositaire.

Super privilège
En cas de défaillance de l’assureur et/ou de la banque dépositaire, le souscripteur prime sur 
tous les autres créanciers.

Commissariat aux
Assurances

(CAA)

Assurance-vie
Luxembourgeoise

AXA Wealth Europe

Contrô
le

Comptes Séparés

Contrôle

Banque Dépositoire
Indépendante

Le Triangle de sécurité
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Une gestion financière 
souple et diversifiée

•	 Le choix de la devise du contrat : Euro, Dollar, Franc Suisse, Livre sterling

•	 �La possibilité de verser ses primes en numéraire ou par apport de titres 

•	 �Une offre flexible de gestion financière :

•	 �Un Fonds euros à capital garanti réassuré à 100 % par le Fonds euros d’AXA France.

•	 �Une liste de fonds externes, sélectionnés parmi des gestionnaires financiers reconnus,  
et référencés à la demande de nos partenaires et clients. 

•	 �Des Fonds Internes Collectifs (FIC), dont la gestion est mutualisée et déclinée 
en fonction de profils d’investissement.

•	 �Des Fonds Internes Dédiés (FID), dont la gestion est personnalisée pour le souscripteur.

•	 �Des fonds d’assurances spécialisés (FAS), donnant accès aux produits structurés  
et aux titres cotés.

Dans le respect des règles prudentielles du Luxembourg, ainsi que des législations et 
réglementations du pays de résidence du souscripteur, AXA Wealth Europe offre à ses clients 
des solutions personnalisables et un service sur-mesure, au sein de contrats d’assurance vie 
et de capitalisation. 

Lifinity Europe : l’offre d’AXA  
au Luxembourg

Lifinity Europe propose

Le souscripteur pourra combiner l’ensemble de ces fonds au sein d’un même contrat, 
dans un environnement multi-banques dépositaires et multi‑gestionnaires financiers 
pour la gestion des FIC et des FID.

(1) Pour un FIC déjà ouvert. 

Type de gestion

Nature  
des supports

Gestion 
personnalisée

Gestion  
collective

Gestion libre
ou 

Gestion conseillée

Unités de compte en EUR ou en devise

+

+

+
FAS

« Gestion Libre »
Minimum 400 K€

Fonds Externes 
«Gestion libre »

Fonds Externes  
« Gestion conseillée »

          FIC (Fonds Internes Collectifs)

          FID (Fonds Internes Dédiés)

Fonds €
(fonction de la 

taille du dossier 
et du pays de 
souscription)

Minimum 
50 K€(1)

Minimum 
300 K€

OU



10 11
Actions Produits de taux  

et monétaires

Les Fonds Internes Dédiés (FID) et les Fonds Internes Collectifs (FIC) 

AXA Wealth Europe propose des partenariats avec des sociétés de gestion reconnues 
et référencées pour gérer des Fonds Internes Dédiés (FID), Collectifs (FIC) ou des Fonds 
d’Assurance Spécialisés (FAS). 

Ces enveloppe offrent la possibilité de mettre en place un ou plusieurs mandats de gestion 
adaptés au profil de risque de chacun au sein d’un même contrat et d’accéder à des 
expertises de gestions diversifiées (OPC en architecture ouverte, titres vifs côtés, produits 
structurés, Private Equity, ETF…). 

Une gamme spécifique de 7 Fonds Internes Collectifs (FIC) est disponible. 

La liste de nos partenaires gérants et bancaires est disponible sur demande et l’étude  
de nouveaux partenariats par AXA Wealth Europe est également possible.

Lifinity Europe : des solutions 
de gestion déléguée

7 FIC proposés

Infinite Force 10

Vise à capter la hausse des 
marchés actions en étant 
investi en actions de 90 %  
à 100 %.

0 %
(Entre 0  
et 10 %)

100 %
(Entre 90  
et 100 %)

Infinite Force 5

Vise une allocation 
équilibrée entre actions et 
produits de taux avec un 
minimum de 20 % et un 
maximum de 70 % investis 
en actions.50 %

(Entre 20  
et 70 %)

50 %
(Entre 20  
et 70 %)

Vise une croissance 
régulière de l’épargne avec 
une prise de risque limitée  
et une exposition en actions 
pouvant varier de  0 à 30 %. 

80 %
(Entre 70  
et 100 %)

20 %
(Entre 0  
et 30 %)

Infinite Force 2

Vise une valorisation de 
l’épargne en acceptant les 
risques liés aux marchés 
financiers et avec une faible 
exposition aux risques liés 
aux taux d’intérêt.  
La catégorie produits de taux 
et monétaires pourra être 
investie sur des supports 
alternatifs, de performance 
absolue et monétaires.

Infinite Force Alpha
50 %

(Entre 20  
et 70 %)

50 %
(Entre 20  
et 70 %)

Vise à capter la hausse 
des marchés actions en 
limitant la volatilité par une 
exposition aux marchés de 
taux avec un minimum de 
50  % et un maximum de 
100 % investis en actions.

20 %
(Entre 0  
et 50 %)

80 %
(Entre 50  
et 100 %)

Infinite Force 8

Infinite Actions Euro 

Vise une approche 
patrimoniale avec une 
priorité affichée : faire 
mieux que les marchés en 
termes de risque/volatilité 
de manière à amortir les 
phases de baisse, tout en 
participant au maximum 
aux phases de hausse. 
Un profil agressif qui a 
vocation à être investi à 
100 % en actions de la zone 
euro.

100 % 
action

Vise à combiner la 
valorisation et le 
rendement à long 
terme du capital avec 
une acceptation des 
variations éventuellement 
importantes du Fonds 
Interne Collectif.

75 %
(Entre 50  
et 100 %)

25 %
(Entre 0  
et 50 %)

Infinite Grandes Tendances
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Lifinity Europe : l’excellence 
luxembourgeoise

Respect de la charte 
de qualité sur l’assurance-vie

AXA Wealth Europe a signé la charte de qualité sur l’assurance-vie établie par l’Association 
des Compagnies d’Assurance sur la lutte anti-blanchiment et l’évasion fiscale.

L’objectif de cette charte est d’adopter des règles 
de conduite de manière à préserver la bonne réputation 
et soutenir les efforts des professionnels du secteur afin 
de développer la place financière luxembourgeoise de 
façon appropriée, saine, professionnelle et efficace.
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Service Clientèle
AXA Wealth Europe 
1, place de l’Étoile

L-1479 Luxembourg 

Tél. France : 0800 91 89 89
Tél. Luxembourg : 00 352 44 24 24 50 27 

Tél. Belgique : 00 352 44 24 24 50 27 

E-mail : Lifinity@axa.lu

Site internet : 
https://www.axa-wealtheurope.lu/fr

Nos engagements 
de service

Accompagnement personnalisé
•	 Suivi par un Chargé de Clientèle dédié qui connaît votre dossier

•	 Accusé de réception de vos demandes sous 2 h

Rapidité pour vos opérations
•	 Éligibilité de votre dossier : 8 h

•	 Acceptation : 72 h maximum après réception du dossier complet

•	 �Émission des Conditions Particulières de votre contrat : 72 h maximum après réception des fonds  
et des documents originaux

•	 Réorientation : traitement le jour même si demande avant 16 h

•	 �Rachat partiel ou total : virement initié sous 10 jours (si cotation quotidienne des supports cotés).

Digitalisation consultation et gestion de vos contrats  
en toute autonomie
•	 �Vos situations de compte téléchargeables au format PDF

•	 Consultation de la valorisation de vos contrats et de l’historique des dernières opérations effectuées 

Lifinity Europe : l’excellence 
luxembourgeoise

99 %
des dossiers acceptés en 72H

(base dossiers complets)

99 %
des Conditions Particulières

envoyées en 72H



AXA Wealth Europe - Société Anonyme. 1, place de l’Étoile L-1479 Luxembourg - R.C.S. Luxembourg B206515.
Tél. : (+352) 44 24 24 50 27 site web : www.axa-wealtheurope.lu Ré
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